
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 27 septembre 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 20 septembre 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 20 9 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M. Xavier ODO, Mme Isabelle GAUTELIER, Mme Najoua AYACHE, Mme Victoria MARI, M. Frédéric
SERRA,  Mme Irène DARRE,  M.  Christophe CABROL,  Mme Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal
MESAI-MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M.
Olivier CAPELLA, Mme Delphine FAURAND, M. Florian CAMEL, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX, Mme Marie-Line JULLIEN

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir à Mme Isabelle GAUTELIER, M. Florian RAPP donne pouvoir à
M. Christophe CABROL, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme Marie-Claude MASSON, M.
Maxime MONTET donne pouvoir à M. Xavier ODO, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir à Mme
Najoua AYACHE, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à Mme Victoria MARI,  M. Théo VIGNON
donne pouvoir à M. Olivier CAPELLA, M. Roland DÉCOMBE donne pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme
Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

BOIS DE PIN - MISE À DISPOSITION DU SITE POUR LES FORMATIONS TRONÇONNAGE DU
SDMIS - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE GRIGNY ET LE SDMIS

La Ville possède sur son territoire un bois, nommé « bois de pins », accessible depuis le chemin de
Montmelipe, situé sur les parcelles cadastrales AP214, AP250, AP251, AP253, AP529, AP530, AP625,
AP705.

Ce bois étant constitué de cèdres tous plantés à la même période de façon très dense, dont certains
sont aujourd’hui morts, un éclaircissement de cette forêt est nécessaire afin de permettre aux arbres
restants de mieux se développer. Cet entretien permettra également de sécuriser les chutes d’arbres
sur les promeneurs.

Considérant que le Service Départemental Métropolitaine d’Incendie et de Secours (SDMIS) réalise,
dans le cadre des actions de formation effectuées par les sapeurs-pompiers, des manœuvres de
tronçonnage  dans  des  bois,  la  Ville  peut  permettre  la  mise  en  œuvre  de  ces  temps  de
perfectionnement au sein du « Bois de pins » ; 

Vu la convention ci-jointe qui précise les conditions de mise à disposition dans lesquelles la Ville de
Grigny  autorise le SDMIS à utiliser le site du « Bois de Pins » pour effectuer des manœuvres de
tronçonnage ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER le partenariat entre la Ville et le SDMIS relatif à la mise à disposition par la Ville du
site du Bois de pins au SDMIS dans le cadre de manœuvres de tronçonnage ;

D’APPROUVER la convention de partenariat ci-jointe entre le SDMIS et la Ville ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention.
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Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 23

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  M.  Olivier  CAPELLA,  M.  Maxime  MONTET,
Mme Delphine  FAURAND, Mme Aurélie  FRONTERA, Mme
Chloé  OLLAGNIER, M. Théo VIGNON, M. Florian  CAMEL,
Mme Marie-Line JULLIEN

Vote(s) Contre 0

Abstention(s) 6
M. Roland DÉCOMBE, Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB,
Mme Daniela  SEIGNEZ,  M.  Monji  OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 27 septembre 2024.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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